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47 - CONCESSION PORT DE PLAISANCE CHANTEREYNE
AVENANT N° 6 AU CONTRAT D'OCCUPATION 

CONCLU AVEC LA SAS VDC ARMATEURS

La SAS Z360, ayant pour activité la construction, achat, vente, mise en location et entretien de tous
accessoires,  matériels  ou objets se rapportant  à l'activité nautique, souhaite se porter  acquéreur du
bâtiment  érigé sur  la  parcelle  cadastrée  BO 42 sise  au sein  de  la  concession du port  de  plaisance
Chantereyne et se voir transférer par voie d’avenant le contrat d’occupation en cours.

Ladite  parcelle  est  occupée par  la  SAS VDC Armateurs  qui  s’est  substituée dans tous  les  droits  et
obligations attachés au contrat d’occupation, conclu avec l’EURL Basourdy le 12 janvier 2001, par un
avenant n° 2 conclu le 16 octobre 2014.

Par ailleurs un avenant n° 4 du 27 décembre 2023 a été conclu avec la SAS VDC Armateurs  afin de
prolonger ladite occupation jusqu’au 31 décembre 2024.

La SAS Z360 a communiqué le montant total prévisionnel de l’opération qui comprend l’acquisition du
bâtiment, l’acquisition de matériels ainsi que la réalisation de travaux d’aménagement d’un montant total
de 34 500 €. La durée d’amortissement du projet est prévue sur une période de 10 ans.

Le syndicat mixte Ports de Normandie, propriétaire du domaine public maritime, et la Ville de Cherbourg-
en Cotentin ont fait part de leur accord en faveur de ce projet.

L’avis du conseil municipal est sollicité afin d’accéder à cette demande en autorisant Monsieur le Maire ou
son représentant à conclure un avenant n° 6 au contrat d’occupation conclu avec la SAS VDC Armateurs
dont l’objet est de substituer dans tous les droits et obligations attachés au contrat d’occupation de la
parcelle BO 42 la société Z360 et de prolonger l’occupation jusqu’au 31 décembre 2034. La mise à
disposition de la parcelle est autorisée moyennant le paiement d’une redevance annuelle d’un montant de
3 442,32 € pour l’année 2024.

Vu le code général des collectivités territoriales, le code général de la propriété des personnes publiques,

notamment l’article L.2125-1 et suivants,

Vu le contrat d’occupation conclu avec l’EURL Basourdy le 12 janvier 2001,

Vu l’avenant n° 2 du 16 octobre 2014 et l’avenant n° 4 du 27 décembre 2023 conclus avec la SAS VDC

Armateurs,

Vu le code des transports,

Vu le contrat de délégation de service public en date du 1er janvier 2024 conclu avec le syndicat mixte

Ports de Normandie pour l’exploitation du port de plaisance Chantereyne de Cherbourg-Octeville par la

Ville de Cherbourg-en-Cotentin,

Vu les clauses et conditions générales des contrats d’occupation de longue durée sur les terre-pleins du

port de plaisance.



Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à conclure un avenant
n° 6 dont l’objet est de substituer dans tous les droits et obligations attachés au contrat d’occupation de
la parcelle BO 42 la SAS Z360 à la SAS VDC Armateurs et de prolonger ledit contrat de dix années
supplémentaires.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h59 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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